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ANGLETERRE.
kndres , le 7 novembre.— On écrit de Margate, 

le5novembre :
«M. Van tie Weyer, ministre plénipotentiaire de 

la Belgique, et plusieurs autres passagers sont arri- 
fes par le bateau à vapeur le Brockle'bank qui a es- 

fuyeun temps fort orageux. M. Van de Wùyer est 
irli immédiatement pour Londres. »

—Jeudi dernier, une saisie importante de ma- 
thines pour la fabrication de la dentelle destinées 
iêtre exportées en France, a été faite au Wrigb's- 
Vbart près Irongate-Stairs, à la Tour. La valeur 
•es machines est estimée à 5,000 liv. sterl.

On écrit de Lisbonne , le 26 octobre :
» Vne amnistie plus étendue doit être publiée 

Ms pen en Portugal. La loi sur la presse conti
nue a etre discutée ; presque tous les articles ont 
•le adoptés.
;» Le ministre, belge, baron de Serruys, est allé 
•irenn voyage jusqu'à la frontière espagnole; il 
s paru escorté de onze dragons, des bandes de 
ualtaiteurs circulant dans le pays.
",Lamiral Napier a ôté son pavillon du vaisseau 

■ i ,on l’altribue à un dissentiment entre lui 
“ le ministre de la guerre.

> L’amiral Napier partira pour l’Italie dans une 
»miauie de jours ; il a reçu 7,5oo livres pour ce 
11 lui était dû comme appointemens arriérés de-
* eux ans. Il continuera d’ailleurs à recevoir 

enu-solde, sauf 1 approbation des chambres, et
13 Pr« le titre de comte du cap St-Vincent. » 
-°« lit dans le Globa and Traveller :

in il'"1 3 donne" Lier » 29 1 pour la première fois 
leatre de Covent Garden , le beau poëme dra-

îico "r , e *0rd ßyron » Manfred , avec un luxe de 
i- /a 1°Ï'S et des cosfmnes qui n’est pas indigne 
DU 8 Poel:e- Le poète lui-même avait regardé son 
^ C0|nme n’étant pas de nature à paraître au 

et tout le monde paraissait partager l’opi- 
e’mi 1 u P°ete i mais le poète et le public s’étaient
* lu scène tr°Q1Pes ’ car P'®ce ëaSlle Leaucoup

fetJJt“6 de *a Jungfrau est unes des plus belles 
Hon 'T8 ^U'°" ait jama‘s vues. Cette représen 
fîrivainr. ®ouvAeau triomphe pour le grand

JJ,U1 > s’il eût vécu , en eût été lui-même 
1 renrp-’ “*Istf‘ss Leigh , sœur du poète , a assisté à 
cène Sentatlon et a paru satisfaite de la tniso en

'••dont ’ » '->» ‘»'"xm“ m» 4UC 1 a iimaum
lu ),at er une nouvelle méthode pour faire marcher 
bun,» iCauN mus jusqu’ici par la vapeur, en substi- 

em argent à la vapeur.

FRANCE.
7 novembre. — On lit dans le Journal

journal de Portsmouth dit que l’amirauté
P .. il /.il .

le

,0re?re'COmbinaison ministérielle ne paraît en- 
Calln ln'tlve|uent arrêtée ce soir. 

talent*1,, a^oré» indifférente presque au dévelop- 
•pini0tl Uae.Cl'ise qu’elle n’a pas dû comprendre, 
'»e Publique commence cependant aujourd’hui 
®eStérie°CCUBer ser'euseinent. Aucun événement 
bituatieur °U intérieur ne lui donne le secret de 
:<l«res (]°,n ’ cette situation présente tous les ca- 
ede k»„ ° ‘‘anger qui n’existe pas. Il est impossi- 
tl par mettre un terme. 
toi de* |ra*^ CiUe cointe Molé, investi par
, a r a haute mission de recomposer le cabi- 

* Pu tri ncoatr®des obstacles inattendus et dont il 
<*io£ phep-
,0i| et °n,assurait que M. Dupin était appelé par 
N à l;ferait chargé de tenter ce que n’a pas

8 «‘reM. le comte Molé.

/ Les salons du président de la chambre des dé- 
eputés ont offert hier soir la premieredes réunions 

po itiques de la saison. Parmi les membres du mi
nistère, M. Persil est le seul qui se soit montré dans 
cette reunion.

!Be Courrier de Lyon du 3 de ce mois, le seul 
des journaux de cette ville qui paraisse le lundi, 
contient l article suivant :

« Avant-hier, vers les sept heures du matin , 
deux drapeaux noirs ont été placés sur les tom
beaux des deux, insurgés morts par suite des bles- 
sures quils avaient reçues pendant les événemens 

avril ; le commissaire de police de service au ci
metière de Loyasse, les a fait immédiatement enle
ver. Il paraîtrait qu’une réunion était projetée. 
M. le maire de Lyon a fait afficher, dans la ma- 
mee, un arreté portant que , hors le cas d’inliu- 

niation , aucun discours ne sera prononcé au ci
metière , sans 1 autorisation du maire, et qu’aucune 
reunion d hommes ne pourra être admise dans son 
enceinte. »

Un journal annonce que M. le prince de Tal- 
eyrand est mort à Paris d’une attaque d'apoplexie 

foudroyante. Cette nouvelle n’est pas plus vraie que 
la mort du maréchal Moncey. M. de Talleyrand 
n est pas à Paris. |
, ~ \ son arrivée à Pampelune , Mina ayant appris 
es affaires des 27 et 28, a envoyé sur-le-champ des 
roupes dans la Borunda. Zumalacarre’guy se dirige 

vers Irurzun , où il trouvera Cordova qui y est arrivé 
depuis quelques jours. Don Carlos est à Onate avec 
quelques bataillons ; le reste des insurgés est vers 
Marguina, contenu parEspartero. Le général Armil- 
dez est mort le 28. Moniteur.

On écrit de Bayonne , le 2 novembre :
» Le général Mina est entré le 3t octobre au 

soir a Pampelune , au milieu d'un concours nom
breux de la population de cette ville et des envi
rons , et au son des cloches. Les carlistes qu'on 
avait obligés de lever le siège d’Elizondo et de se 
retirer dans les montagnes , sont revenus faire le 
blocus de cette place depuis le départ des chefs 
commandant les troupes de la reine. C’est le 7e et 
le 5e bataillons carlistes qui se trouvent devant Eli- 
sondo. Toutefois, la maison de la Miséricorde n’aura 
rien à craindre de leurs attaques ; elle a reçu des vi
vres , et la garnison qui s'y trouve sera d’aiileurs ap
puyée très-prochainement. r

— Un affreux malheur vient de porter la déso
lation au hameau d’Amblonville , près Rupt , en 
Woevre . canton de Verdun. Un garçon de ferme, 
ayant pris querelle avec son beau-père*, celui-ci sai
sit un fusil et poursuit son gendre, qui lui-même 
s arme d’une fourche. Ces deux furieux entrent en 
courant dans la cuisine de la ferme, la maîtresse 
de la maison , Mme. Gillet , veut s’interposer, et 
infortunée reçoit, presque à bout portant, toute 

la charge du fusil dans le bas-ventre. La malheu
reuse fermière a expiré deux heures après dans 
les plus horribles souffrances. La commune d'A.11- 
blonville et de Rupt pleure cette excellente fe rame, 
la mere des pauvres, et qui laisse orphelins huit 
enfans dont quelques-uns en bas âge.

CIndustriel de Verdun.)

— On mande de Rouen , le 3 novembre:
« Hier, a séjourné dans notre ville M. Issouard, 

délégué par le ministre du commerce , à l’effet de 
s’informer quel serait le tort qui résulterait , pour 
es mines d Anzin et de St-Etienne, relativement à 

leurs placemens dans le département de la Seine In
férieure , pour le cas d’une réduction de droits sul
les charbons anglais et belges.

M. Issouard a été mis, par les soins de M. le pré-

et en presence d’une réunion d’industriels, fabri-
donVlendienneUrV foni!eurs> mécaniciens , etc., 
Ion le plusgraind nombre a été d’avis que le tort 

seiait imperceptible. 1
, ■ ,1.1fess]f»rs «m fondé leur opinion sur ce que 
les produits dAuzin et de Saint-Etienne entraient ,
consnmn,P,e ’ P°,Ur Un doozièrae 'a Peine dans jla 

nmation des etablissemens industriels de 
xxouen. »

Lvôn^à* ueP°nSf • C^ejla cba,nbre de commerce de 
byon a la circulaire du ministre du commerce, con- 

enb entr autres ce qui suit :
n, rî"i!S. !0mmeS de ceux T1' ont exprimé le vœu de voir les
du29’ octobre iPar -d"s|d,oi‘t Tonte notre répons! ,

y octobre i8oj , a la circulaire de monsieur votre nré 
decesseur, eu date du 27 août de la même année“ repose
dans ce'système“1 n" “,cl.Jme '’apphcation. Nous persistons 
voir le trünr » non-seulement parce que nous voudrions 
trebm.ll profiter des ressources que lui enlève la cou. 
une des H.-nnlS ,,®nÇ°î"e P3™« nous sommes convaincus 
mettre a entree établis et gradués de manière à per-
qui e !X. f’.rol’.rieta,ie? des etablissemens manufacturiers 
ver L °" “ CTeS .S?u> ° rfS,1me de la prohibition , d arri- 
ne rie 8 e*slvementa amortir le capital qu'ils y ont employé coJéaZJ CaUSer aUCUne l-'t-rbat.on , ot ne doivent' ,^ 
(Pa le ’ ren,COnlrCr aucune opposition sérieuse II importe 
co. ntér S<JUI 6 “l?merce Süit averti qu’il ,,e doit plus 
dent à |„i le* Pr°!,,b,l‘oo et qu’il serait désormais impru- 
téme d <Vrer “ deS °l’«,atio»s basées sur ce sys-

liberté3 ' le,Pa?a8e d« régime prohibitif à un régime de 
mfni r, /î1? r'! " ne sai,ralt dire subit. l.e gopverne- 
ment „e doit donc rien négliger pour p.éparer les esprits à 
ette transition, et, sons ce rapport, l’enquête nous narait 

été'Vlus" °PPorlLJ''ito- Il nous semble seulement qu’el.e eût 
ete plus convenablement dirigée, si, avant d’être entrenrlse 
1 opinion eut été fixée sur le sort des matières premières. ’

i ■*?“ n\~ °" bt dans le Journal des Débats l’espèce 
de bulletin suivant : r

« Ce soit-, à minuit, le ministère n était pas re
compose. r

» Mille combinaisons diverses avaient été répétées 
dans la journée, mais aucune d’elles ne s’est encore 
confirmee.

La même feuille contient l’article ci-après :
" Nous n avons fait que répéter un bruit eé- 

néralement accrédité dans Paris, en annonçant 
hier yuan assurait que M. Dupin était appelé

tration P°Ul’ COinPoser la nouvelle adminis-

éJaCefTl ?e SeSt Pas réalisé; M. Dupin n’a point 
Gie aux 1 mienes. r

» Lorsqu une pareille situation se prolonge aussi 
ong-temps , quelque discrétion que l’on puisse 

mettre au récit des faits , quelque réserve que 
on apporte a 1 emploi des noms propres, on ifen 

te pas moins sous l'impérieuse nécessité de tenir 
Me public au courant des choses qui l’intéressent
tont l eUle‘ ,’ i”°US so,n,Mes exposés comme 
tout le monde a 1 erreur. Nous désavouons hau
tement toute mauvaise interprétation que pou
vait taire , qu a déjà fait naître celle que nous avons 
commise relativement à M. Dupin : nous désa
vouons surtout ces pensées de désunion que nous 
prêtent si gratuitement des hommes qui ne fondent 
leurs propres espérances que sur la discorde qu’ils 
reprochent aux autres de semer, et qu’ils répandent 
eux-memes a pleines mains. p

» Quand nous stigmatisons de toutes nos forces 
la situation dans laquelle le pouvoir est placé par 
une lacune immatérielle presque sans exemple 
nous reproduisons une impression publique. Nous 
nappe ons m n excluons personne. Les principes 
passent pour nous avant les noms propres et, cer
es, le moment serait mal choisi pourdiviser, quand 

les pensees de tous les hommes de bien tendent à la 
civilisation.

“ ^ous en sommes venus à un point où tous les



sacrifices d’amour-propre , de convenance person
nelle, doivent être faits sans réserve, sans arrière 
pensée au bien du pays. L’anarchie des rues a jus
qu’ici donné de la foree au gouvernement ; que l’or
dre dans le gouvernement répotade au moins à l’or
dre de nos villes. »

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 9 NOVEMBRE.

M. le général Evain , ministre de la guerre , est 
de retour à Bruxelles , du voyage qu’il a fait à 
Paris.

— Les ornières du chemin de fer se placent en 
plusieurs endroits à-la-fois, eten fait d’ouvrages d’art, 
il ne restera rien d’important à faire , après le pont 
sur la Senne , non loin de celui du prolongement 
de la rue Royale, qui est presque terminé. C'est en 
cet endroit que le lit de la rivière a été changé , 
afin d’e'viter que le pont ne la traverse en biais. Ce
pendant , la route ne pourra être entièrement ache
vée pour la fin de novembre, ainsi que l’impose le 
cahier des charges , attendu que le gouvernement n’a 
jm traiter jusqu’ici avec deux ou trois propriétaires, 
a l’egard desquels il faudra probablement recourir 
à l’expropriation.

— M. de Stassart, gouverneur du Brabant, a
annulé les dernières opérations électorales de la 
commune de Laeken , qui avait amené l’élection de 
M. Deby comme bourgmestre en remplacement de 
M. Story , démissionnaire. (Courrier.)

— Un journal dément la nouvelle que M. Sacré 
ait été décoré pour l’invention de sa belle machine 
à graver les portraits.

—Des voleurs se sont emparés dans la nuit de 
mardi à mercredi, entre Alost et Gand , d’une 
quantité de marchandises qui se trouvaient char
gées sur l’impériale d’une diligence. Cést en cou
pant la bâche à l’aide d’un instrument emmanché 
au bout d’une longue perche , qu’il ont exécuté 
le vol. Voilà plusieurs fois que de pareils expédi
tions se renouvellent. Les administrations des mes
sageries devraient bien aviser au moyen de met
tre les voleurs en défaut et un moyen employé 
déjà nous paraît efficace ; il consiste à attacher un 
chien dans un panier ou caisse suspendu derrière 
la diligence.

— La prise de possession que les fabriques d’églises 
ont faite, en exécution de l’arrêté royal du 7 jan
vier dernier, des biens qu'elles présumaient n’avoir 
pas été vendus , fesant naitre des actions judiciaires 
qui pourraient entraîuer a ces frais considérables 
si elles n’étaient arrêtées à temps , la députation des 
états provinciaux du Brabant, consulltée à ce sujet, 
a émis l’opinion qu’avant d’aller plus loin , on de
manderait aux détenteurs des biens communication 
officieuse de leurs titres , afin de réserver les pour
suites , pour ceux qui se refuseraient à cette com
munication, ou dont les titres ne paraîtraient pas 
suffisans.

— La justice informe sur l'enlèvement d’une jeune 
anglaise'qui a eu lieu, il y a deux jours, à l’hôtel 
de Belle-Vue.

— Deux enlèvemens ont eu lieu dans la soirée 
d’avant-hier et dans deux maisons voisines l’une 
de l’autre. Une dame, qui comptait au-delà de 4o 
printemps, a jugé à propos d’abandonner son mari 
pour suivre un beau jeune homme d’une vingtaine 
d’années; et une jeune miss, dont le père contra
riait les affections, a quitté le toit paternel pour 
accompagner au loin l’objet de son choix.

__ M. Donny a été réélu membre de la chambre
des représentans par le collège électorale d’Ostende, 
par i63 voix sur 322 votans. M. Maertens son com
pétiteur a obtenu 12a Voix.

__Le bruit s'accrédite dans le public que le prin
cipal clerc d'un des plus riches notaires de cette 
ville, a disparu depuis deux jours emportant avec 
lui une somme d’environ 15o,ooo fr. soustraite au 
préjudice de ce dernier.

On lit la lettre suivante dans plusieurs journaux 
à propos de la déclaration publiée par M. les ca
pitaines d’artillerie Pariset et Davreux au sujet 
du duel qui a eu lieu entre deux officiers de la 
même arme : .

Messieurs, en vous priant d’mseçer dans les co

lonnes de voire journal la copie du, certificat dé
livré le 8 octobre dernier par MM. les docteurs 
Gomzée et de Moor, je n’avais d’autre intention 
que de suspendre l’opinion publique sur cetté mal
heureuse affaire, en attendant que la justice ait 
prononcé, afin que chacun soit à même de juger 
les faits avec impartialité. Les auteurs de l’ariiele 
inséré dans votre n° du 3 courant, n’y ont mis la 
même réserve , en présentant au public des faits 
dénaturés, propres à fixer son opinion de la ma
nière la plus défavorable au capitaine Tlïiery, qu’ils 
n’attaquent avec autant d’acharnement que pour 
se mettre à couvert d’un reproche justement mé
rité par la conduite qu’ils ont teuue dans cette 
rencontre.

Quelle foi pent-on ajouter à la déclaration de 
deux témoins qui cherchent à influencer le public 
et le conseil par des insinuations dictées par la 
passion ?

Chacun appréciera la conduite de ces officiers 
qui, après avoir épuisé tout le venin d’accusations 
anticipées, ne rougiront pas de jurer qu’ils parleront 
sans haine et sans crainte.

J’étais décidé à éviter toute polémique jusqu’après 
la terminaison de cette affaire, mais l’article pré
cité démontre trop évidemment l’intention de ses 
auteurs pour que je n’appelle pas sur ce point 
l’attention du public. Agréez, etc.

Ch. A. Thiery , lieutenant-colonel du 2* 
régiment de lanciers.

Louvain , le 8 novembre 1834.

LIEGE, LE 10 NOVEMBRE.

Le conseil de régence a décidé dans sa réunion 
de samedi dernier l’érection d’une académie de 
peinture , sculpture , architecture et gravure à 
Liège. Cet établissement serait formé sur les bases 
les plus larges. — L’évaluation des dépenses a été 
faite aux chiffres de 23,000 francs (frais annuels), 
et 21,000 pour frais de premier établissement. — 
Le college des bourgmestre et échevins est chargé 
de solliciter du gouvernement un subside propor
tionné à ces grandes dépenses.

Deux propositions ont été déposées sur le bureau, 
l’une de M. Hubart tendante à régulariser la •place 
du Spectacle. D’après ce projet , la ville pourrait 
céder du terrain pour environ 100,000 francs, 
somme qui servirait à l’érection du monument 
Gré try.

L’autre proposition est de M. Lefebvre. Elle a 
pour objet de demander à entrer en possesion de l’une 
des galeries du Palais, qui, jointe au préau adjacent 
et se rattachant aux anciennes églises de Sainte- 

Ursule et de Saint-André (locaux qui appartiennent 
à la ville), offrirait la possibilité de réunir le con
servatoire royal de musique et l’académie de pein
ture.

Ces deux projets ont été renvoyés à une com
mission.

Sur le frontispice de l’ancienne église des Carmes 
Hors-Château , on voit deux lions en sable , de 
grandeur naturelle. Ces lions sont de notre célébré 
Deleour.

Ce morceau , ouvrage du premier de nos sculp
teurs , ne méritait pas l’abandon dans lequel on l’a 
laissé. Déjà le temps en a rongé une partie et , si 
l’on n’y prend garde , bientôt il n’en restera plus 
rien.

Serait-il si difficile de le réparer ou du moins de 
prévenir une entière destruction P C’est une ques
tion que nous nous permettons de faire à nos ma
gistrats municipaux, espérant qu’ils voudront bien 
s’en occuper.

Nous avons plusieurs raisons pour conserver pré
cieusement les ouvrages de nos bons artistes ; il en 
est une à laquelle nous nous arrêterons à cause de 
son opportunité.

Une école de peinture, sculpture et architecture 
va être établie à Liège. C’est une belle idée à laquelle 
les amis des arts ont applaudi. On peut cependant 
prévoir dans l'exécution une difficulté assez grave. 
Nous n’avons pas ou presque pas de modèles. Moins 
heureuse en cela , que Bruxelles, Anvers et Gand , 
Liège ne possède pas de Musée, et pour en former 
un il faudra du temps. Cette difficulté n’est sans 
doute pas de nature à arrêter l’exécution du pro
jet que l’on a cogçu; mais elle doit ds moins bous

rendre plus chers encore le peu de bons ouvrages 
que nous possédons. ®
Si nous ne parlons aujourd’hui que des lions deleglise 

des Carmes , c’est qu’étant en sable , ils sont menacés 
d’une ruine plus prochaine. Il est d’autres morceaux 
de Deleour qui, pour être d’une matière plus solide, ne 
sont pas cependant à l’abri des ravages du tems, et ils 
l’ont déjà bien prouvé. Je ne dis rien de la fontaine du 
Marché; elle a été réparée sous l’ancienne régence 
et l’on sait comment. Mais nous avons la fontaine 
de St.-Jean avec sa grande statue en bronze et sa 
porte sculptée en relief de même métal ; nous avons 
la fontaine de Vinâve-d’Ile avec cette haute grille 
qui en masquait autrefois la beauté et qui en ca
che aujourd’hui le délabrement. Voilà des mor
ceaux qui réclament l’attention de l’autorité locale * 
des morceaux que l’on devrait entretenir avec res
pect , dans une ville surtout où l'on veut régénérer 
les arts du dessin.

Les dernières nouvelles de Paris laissent toujours 
la question ministérielle sans solution. Les journaux 
du pouvoir s’affligent de la prolongation de cetts 
crise. (V. France.)

Voici ce que porte le Journal des Débats, à pro- 
poa de l’espèce de déclaration de guerre du sultan 
au pacha d’Egypte, que nous avons rapportée dans 
uotre dernier n°.

« Les derniers articles de la Gazette d’Augslourg 
sur les affaires d’Orient , reproduits par plusieurs 
journaux français , ont fourni l’occasion de présen
ter de nouveau comme imminent une collision entre 
la Porte et l’Egypte.

» Assurément nous avons toujours été loin de con
sidérer comme applanies les difficultés qui subsistent 
entre le sultan et son puissant vassal , mais nous 
persistons à croire qu’aucun fait nouveau n’a aggrave 
la situation des choses , et qu’elle élait encore au de
part de Constantinople, ce que nous l’avons présen
tés nous mêmes il y a 14 jours.

» Les troubles deSyrie ontencouragé le sultan dans ses 
premiers projets d’agression contre l’Egypte, les pro
jets du sultan ont poussé à leur tour le vice roi s 
une menace d’indépendance, mais de part et d'autre 
il n’y avait encore que des projets , et nous repe- 
tous que l’Europe est unanime pour empêcher quns 
ne soient mis à exécution.

Dans la nuit du 4 a*i 5 de ce mois, un assas
sinat a été commis à Westoutre ( arrondissement 
d’Ypres, sur la personne du nommé François Huy- 
gebaert, cultivateur à Dranoutre. Le sieur Louis 
Roch, receveur des contributions directes des com
munes susdites et de celle de Locre, a été arret 
sous la prévention de ce crime.

— On nous mande de Courtrai, en date da 1 
courant :

« Hier soir, vers les huit heures, M. ^ac 
notaire à Oosîoosebeke , village à doux benM . ^ 
notre ville, retournait paisiblement chez lui. Afrl 
à la porte de sa maison il fut accosté par un 1 
connu qui le frappa violemment au coté gaac j 
M. Tack s’imaginant que c’était un iusolen fl 
voulait l’insulter le poursuivit pendant q°e fl s 
momens, mais ne put le reconnaître. Rentre 
sa demeure il sentit qu’il était grièvement b e®s 
l’endroit où l’inconnu l’avait frappé , et perdi 
tôt connaissance. Les personnes de la maison aw 
lèrent les médecin et chirurgien , lesquels, 
avoir pansé la blessure , ordonnèrent d’aanujj1 
de suite le malade. Quoique dangereusement ’
M. Tack existait encore ce matin à dixheures-^

» Le tribunal de notre ville s’est transpor ^ 
jourd'hui au village pour informer snr Sf 
L'assassin est encore inconnu.» (J• des t on

— On écrit d’Ypres , 6 novembre : ^
« Vendredi a eu lieu les obsèques do 

denberg , chasseur renommé. Une meute e (|e 
suivait tistement le funèbre cortege. A 3 jgnr mar- 
l’église, ces animaux voulaient continuer jeBf 
ehe, et le sacristain eut beaucoup de peine 
empêcher. » m

— ha Journal des Tissus annonce pont
trois maisons de Lille qui manquent, <■1 

un million.
— On écrit de Termonde , 7 novembre - j’£s-
a ÜB de ces jours derniers ob a Pecû



tant, à Tamise, une anguille d’une gro&eul' énorme 
et du poids d'environ a5 kil. (C. de la D.)

—Il parait que les distilleries hollandaises sont 
j souffrance. Parmi les petitions qui ont été rap- 
jortees aux êtats-généraux, dans la seance du 3 
novembre, il y en avait une de la chambre de 
minneree et des fabriques de Schiedam, qui, dans 
intérêt des distillateurs, se plaint d’une augmenta
it] des droits d’entrée sur les grains, demandée 
ur favoriser l’agriculture.
-On écrit de Maeseick , le 5 novembre :
■ Hier on a retiré de la Meuse , au hameau de 

iisierwecrt, commune d'Eelen , le cadavre d’nn 
domestique de batelier , qui a été reconnu pour 
(Irecelui du nommé Théodore Schoof*, de Greven- 
kicht, qui s est noyé le 24 octobre dernier , en 
conduisant un bâteau avec deux chevaux, dont un 
a péri avec lui. »

— Des nouvelles de New-York jusqu’au 8 octohrej 
annoncent qu’à l’occasion des élections , il y a eu 
’"troubles sérieux h Philadelphie, qu’un jeune

une de bonne famille avait été tué par le parti 
Jackson, et que le résultat des élections avait été 

défavorable pour ce parti.
— M. de Bourmont a quitté Genève avec toute 

it famille; il se rend à Rome.
—Un journal de Florence annonce que l’hiver 

frociain sera excessivement froid. Ce pronostic est 
fonde' sur des observations faites depuis vingt-cinq 
® Par des agronomes très-expérimentés , lesquels 

remarqué que la saison d’hiver est toujours ex- 
wrdinairement rigoureuse si les feuilles du chêne 
■le, quercus robur, ne tombent qu’à la mi-no- 
wbre. Dans les hivers ordinaires , la chute de ces 
Wies commence vers la mi-octobre et est ter- 
Elnee “ Ja R« du même mois. Cette année-ci les 
» res des forêts en général sont encore, contre 
«maire, couverts de feuilles , ce qui donne rai
die croire que le froid sera rude.
—Le pain à Londres est ordinairement mêlé à 

^ne solution d’alun pour le rendre léger et lui don- 
er de la blancheur; on y a souvent trouvé des 
orceaijx d alun qui n’étaient pas en dissolution.
.s nhricans eux-mêmes reconnaissent qu’ils ven- 
, ' ls daiun aux boulangers qu’à tous les autres

niÊrces ensemble. (Oracle de santé.)
J~PaPr®s les annotations tenues au Zwanenbourg 
Or « ar'ein depuis 1701 jusqu’en 1801 ,on a re- 
- 1ne Hue la plus haute marée qu’on ait eu au 
J, Uj®ncement de l'hiver a été celle du 24 octobre
»Lite an'lee . celle du 8 octobre 1714 ayant été 

asse de 24 pouces que cette dernière.
to ?omme" Louis Torchi, menuisier milanais , 

>ïrpS Dne machine qui exécuta les trois pre- 
!^, s regies de l’arithmétique. L’institut de Milan 
^"eunemédaille d’or pour cette invention. 

«Wm 6 P.r‘vde§'e/e donne une description de cette 
‘jlindr ^Ui 3 ^orme d u*1 petit orgue avec divers 
t,c,.res' ^a gazette termine son article en disant ; 
Kuer j "n deces merveilleux génies qui, comme 
tttijj e ^urin , arrivent à de surprenantes décou-

* se trouve actuellement à la magnifique
«A*.*»»»», dont il a fait l’acquisition, et qui 
C,de dans les états de Parme. Le marquis G.

dote p.
j, Sr°) ce’lèbre poète génois , et qui est venu 
^automne à Parme, où il a vu son compa- 

u g ?.8an‘nj. vient de lai adresser nne ode fort 
<) Ioüjij.3 imprimer, et qui est digne , dit-on 
vq . du louangeur.
VJ* dans le Journal d'Anvers :

P^che !) tlae coinn>ission de la société pour 
tlîrjj de la haleine a puisé des informations très 
Pi» . ■ , a Lord du baleinier américain Bra- 
< "" de Newhedfort; on va même jusqu'à 
^tôt Gamin a réussi à ce point de voir
yiaj0e ,tre entreprise entrer en activité sous un 
Vti0 a°nt l’experience de i5 ans, dans cette 
l|iiïSi i; 0ffre une garantie suffisante aux action- 
!Honal6e «• entrePrise en même temps quelle est 
^iter j?» e ^ avantages assez importans pour 
sLes etre eocoura§ee Par le gouvernement. » 
WfierS.a^?nne’s du théâtre d’Anvers viennent de 
% ij a> Bernard , que si dans le délai d’un 
;|tiplj ayait pas complété sa troupe et donné

boas satisfaisantes sur ses intentions re

lativement a la direction de BroXellcs, ils renon
ceraient tous à leur abonnement. Dans la lettre 
adressée à M. Bernard, ils déclarent « qu’ils ont 
ete dune opinion unanime que M. le directeur ne 
peut convenablement exploiter plusieurs directions 
sans nuire essentiellement à celle d’Anvers. » Les 
abonnés du théâtre d’Anvers ont de plus adressé à 
la régence de cette ville, une pétition dans 'la
que le ils exposent leurs griefs contre M. Bernard . 
et déclarent :

» Que le théâtre d’Anvers es» devenu d’une im- 
portanee,telle que son administration réclame l’as
siduité d'un directeur pour l’exploiter convenable
ment , et que l’engagement que vient de faire M. le 
directeur avec la régence de Bruxelles , pour y 
prendre la gestion des théâtres, peut compromettre 
celle de cette ville, de manière à nuire essentielle
ment aux plaisirs du public. »

-On écrit de Gand, 6 novembre :
« Le 3 novembre, il y a eu une réunion d’indus

triels cotonniers au Prince, rue du Bélier. Lecture 
y a été donnée d’un rapport de la députation que 
nous donnons ci-dessous. *

» L’assemblée a voté une nouvelle adresse aux 
chambres pour invoquer une prompte solution sur 
la petition du mois de mai dernier, tendant à obte
nir les représailles qui, d'après les dispositions des 
industriels français , deviennent de plus en plus 
urgentes. » r
Rapport de la députation des industriels cotonniers 

de la Belgique.

Messieurs , nous avons juge convenable de vous rendre 
compte de nos longues démarches et de nos nombreuses con
ferences avec ceux des membres des divers pouvoirs de l’état 
>im ont laissé tout, espoir à votre députation que la mission 
que vous avez bien voulu lui confier pourra enfin atteindre 
son but

Les avis des industriels cotonniers français , sur l’enquête 
commerciale eu France , renferment non-seulement une 
preuve éclatante de la justice de notre cause et de notre 
bon droit , mais ils pourront devenir d’un poids immense 
dans tes deliberations prochaines de nos chambres législa- tives. b

Par la communication du 21 mai dernier, qui» également 
ete rendue publique, la députation vous a rendu compte 
des travaux qu’elle avait entamés auprès de la commission 
d industrie de la chambre, où elle était admise pour aider 
par ses renseignemens à activer le prompt rapport , voté 
par la chambre des représentons , dans sa séance du 14 mai 
dernier, sur la pétition des industriels cotonniers de la Bp! 
gique.

Aujourd’hui, messieurs , la députation vient vous annoncer 
que ses travaux sont terminés auprès de la commission d’in
dustrie de la chambre, qui est maintenant en mesure de faire 
son rapport, immédiatement après l’ouverture de la prochaine 
session»
, Lors d,u dernier passage du roi à Gand , votre députation 

s est rendue auprès de S. M. qui l’a reçue avec bienveillance ■ 
cette demarche n'a pas peu contribué à nourrir l’espoir d’un 
bon succes ; S. M. nous a donné l’assurance du vif intéré* 
quelle prend a la cause de l'industrie cotonnière, et noos a 
permis de nous flatter que, dans les débats soulevés dan* son 
conseil .elle prendrait notre défense.... Enfin noire monaraue 
s est déclare protecteur de notre industrie, ainsique du svs- 
terne que nous avons mission de défendre. *

Depuis le changement de ministère , la députation s’est 
rendue à Bruxelles, auprès du ministre de l’intérieur elle 
y a puisé la conviction, que !e gouvernement a sincèrement 
le désir de mettre un terme aux maux qui accablent notre 
industrie et de la protéger efficacement. 11 reconnaît la jus
tice , sur laquelle repose l’exigence des représailles , et nous 
devons croire, que dans ce moment même ce sujet est ,,n 
objet de ses méditations. M. le ministre a témoigné le dé
sir d être informé promptement du résumé de l’espèce d’en 
quête qui fournira le rapport à la chambre, afin nue nar 
ces notions préalables , il soit à même de press« autant 
?ésulta?S‘b a “ d,scusslons 1U1 doivent nous amener un

Ainsi, c’est de la représentation nationale que tout reste 
à espérer; ayons confiance en elle, l’éveil donné par l’ffi- 
duslue cotonnière française, est une nouvelle arme pour

La députation engage donc tous les industriels cotonniers 
de la Belgique, chacun dans son district resnectif à four 
n.r leurs documens à MM. leurs représentons aux chambre. ' 
afin qu ils se trouvent disposés à la défense de notre cause 
Al ouverture de a prochaine session des chambres votre
£ï»2 s&lssr**îÂ; r irr

ses moyens pour obtenir , dans ie ni,,« . a m • 1 .
industrie.^161™'113''011 d’°Ù dépe“d‘e de notre Pb°efie 

Gand, 3 novembre 1834.
F. A. Manilius, E. 7, Hraeckman , Ed Coppens_

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.

Faculté de droit. — M. Prosper Bracht de Dusseldorf, 
subira 1,examen de candidat, le 14 du connut, à 4 heur«!

ETÀf «m bELgGE, Du 7 SofiSfesRs.
Naissances 3 garçons 2 fêles.

Mariages 7 , savoir : Entre Henri Auguste Havé» foreeron
faubfurëVaUT-D,ère’u AOnr Ca,hedll<? Josephine Guerette 
ue d gr-~ G«dla«me Hermin , armurier ,
1 r n OUCberu ’ Ca.ll,erine Demeuse . rue Longdoz. _ 

Jean Guillaume Hords, journalier à Boreette ( Prusse 1 etDumont°STherMartdf’ T™'™ • 8ur la *onUeM.’rtin 
Dukerf V mer ’ fTboaï8 uSte’ Walburge . et Josephine 
Hukeis .couturière , même faubourg. — Jean Joseph Bereer ,
Scffie".1 Jo,,UK ri!*' ' et Marie A°aèi Thiriir, même rue 
Anne r J,°s.ePh 31 ““lier , à Housse, et Maguerite.
Anne Euphemie Chaudoir , rue Puits en Sock. — 8joseph 
Renier Depotier, boucher, faubourg Ste. Marguerite et
Bouiherie. 8 PaU'ine Guillaume’ Boucher., rue de la

F,f„tnl!V4|garÇOn‘’ 3 -Ü1!e!> 2 Sommes, 2 femmes; savoir: 
riaoçois Chaumont , agë de 72 ans, armurier fn.Kr,
Vivegms , époux de Marguerite Collette. — Servais Josenf 
G?,'.Va‘d ’ aê‘l de 18 ans, ardoisier , derrière St. Geo°=es 
célibataire. — Mario Anne Louise Gerardy, âgée de24a°ni’ 
journabere, rue Pierreuse. - Cath. Benson âgée de 20 ans* 
blanchisseus» , faubourg Ste. Marguerite. h e zu ans

Du 8. — Naissances : 4 garçons, 9 filles.
Décès : 1 garçon, 1 fille, 4 hommes, 2 femmes sav.ir .

de 79 ans, écrivain , rue Puits en Sock , célibataire. — Frf 

faubourg

d artillerie de siège en garnison en cette ville! L Mar"l 
rite Bass,n, âgée de 66 ans, tricoteuse, faubourg SÏ Uu- 
ent, épousé de Matlneu Ddfosse. — Marie Josephe Benson 

âgee de 30 ans, faubourg d'Araercoeur, ’

THÉATES ROYAL DE LIEGE-
Aujourd’hui lundi 10 novembre 1834 , abonnement susnend.r 

la premiere représentation de Guillaume Tell, orandCéra 
^ 3 actea a grand spectacle , musique de Bossiffi tel
nouveaux ■ p'rTcédé’par JeTD««»“'dîdLo^^oméd’ d^Ur? 
actes de MM. Picard , Wafflard et FuPence,' d‘8 en 3

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Aü GASTRONOME, PONT D’ILEi 
MAGASIN DE COMESTIBLES ,

L’on a reçu IBUFJFES fraîches du Péricord • PATfîs i 
foies gras de Strasbourg: MARONS de Lyon SABDINFS
TEL de CHESXERU0HTlLFeGKUYÊllE’ ’de NI ^Gh!L
VINAIGRE, et MOÜPABDE aLatTsée feïe.“8 etc *

Incessamment tous les autres Comestibles d’hiver. 699

BEPOT ~

DE CHAPEAUX FEUTRE IMPERMÉABLE
DE LA FABRIQUE DE

W.o 1. Jo Y. BEJAEm ç
Située à ANVERS langue rue Neuve , section a* 

N° 1475.

FEUTRE IMPERMÉABLE DE?0T DE CHAPEAUX
DU SPECTACLE , “ 792 PLACE

Cette mesure prise dans l'intérêt J».JERAIRE ’ au ,er-
Offre des avantages considérable^soL le ïappoTdTn ^
de la qualité ; ses produits ne le cèdent aFi-o„* n< P*M 
fabrique nationale ou étrangère elTL’x daueuu* 
comme suit : ° ‘es Prix fn SUD» fixé*

4r» qualité 17 francs,2’ ici. 15 id.
3® ici. 13 id
4« id. 12 id.NB- 11 ya en °u‘re une qualité superfine au prix de 20 fr.

AU MAGASIN PL AGE-VERTE, n° 7802

ARTirrrm* ..!îî ASSOBTIMENS de 
h„™.s ™R.’ q«c bas de

Chez PRINZEN sont
.AINAGES et autres

Çupons tricotés, de flanelle et de Caleçons> camisoles et.
tlhlils; bas, chaussettes8 fimf8fCaC^em,re u,n‘ • à cotes eide 
d’enfans, écharpes mériim! LiS? d? TÎS°SQe. >'ob's 
bazette , etc, P ’ 3 "nPrl'lH et ■ alepine , bom-

Ä S d^ ÏÏT• d,’hiT ’  ̂- era)

table damassé ; toile fine etc., au pfus bLPprix. £î

CHEZ JACOB, RUE TABLE DE PIERRE, N° 5b r»

Â.1e^=L^SVirtTigre d£ A
pommier 4 _70 cent, et p«,^, Jg

!iil

i 1 

.'|F



“VENTE ÖE BÊTES A LAINE 9

RACE ANGLAISE.
VENTE PAR ACTIONS

DU
BELLE FERME A VENDRE,

Pour sortir de l'indivision.

M. John COCKERILL , fora VENDRE AUX ENCHERES 
à son ETABLISSEMENT tie SFRAING, le LUNDI I« DÉ
CEMBRE i834, à 10 heures, et par le ministère du notaire 
GILON, TRENTE BREBIS pleines et 10 BELIERS, race- 
anglaise dont la propagation serait très utile aux fabrications ac 
tuelles de la Belgique. A crédit. 942

VENTE D'UNE MAISON ,
SISE A SERAING.

Le lundi 24 novembre 1834 , à 10 heures , en l’e'tude et par 
le ministère du notaire GILON , à ce commis , les enfans 
Monojér de Seraing, duement autorisés, feiont VENDRE, 
aux enchères publiques, UNE MAISOM , située au CENTRE 
DU VILLAGE DE SERAING, avec bàtimens, cour , jardin 
et dépendances , ne formant qu’un ensemble d’environ 6 per
ches, tenant au Hallage de la tVIeuse , à Noël Krainse et à la 
veuve Delhez.

S’adresser en l’étude dudit not aire à Seraing, pour plus 
amples renseignemens. 943

MAISON A VENDRE.
JEUDI 13 novembres 834, h dix heures du matin, Jean 

Louis Guillaume Simon , fera VENDRE aux enchères par le 
ministère du notaire BIAR . en son étude rue Vinave d Ile à 
Liège, une MAISON TOUTE NEUVE portant le n° 720 , 
enseignée du cheval blanc sise à Ste-Veronique.

Le jardin contigu à cette maison contenant environ 5 per
ches, appartenant à un autre propriétaire sera vendu le même 
jour , en l’étude et |>ar le ministère dudit notaire , le tout 
aux conditions à prélire. 809

ADJUDICATION PUBLIQUE AU RABAIS

DES DRAPS , SERGES, etc.
A l'usage des Hospices Civils de Liège.

La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra , le jeudi 4 décembre 1834 , à 3 heures précises de rele
vée, à la salle dese3 séances, en adjudication publique au rabais 
sur simples soumissions , la fourniture des objets nécessaires à 
ses étabiissemens et dont le détail suit :

t° 160 Mètres de drap bleu ordinaire de HO centimètres 
de largeur.

2° 220 Mètres de drap Marengo ordinaire de 140 centimètres
de largeur. _

3° 130 Mètres de drap mêlé ordinaire dit Poivre et Sel, de 
H0 centimètres de largeur.

4° 1086 Mètres de tricot bleu foncé , de 70 centimètres de 
largeur.

5° 388 Mètres de serge bleu foncé , de 108 centimètres de 
largeur.

6° q0 Mètres de serge fine noire , de i 08 centimètres de 
largeur

7° 85 Couvertures de laine blanche du poids de deux kilo
grammes et demi.

8° 581 Mouchoirs de cou en coton.
9° 215 Mouchoirs de poche en coton.
Chacun de ces articles formera un lot.
Les soumissions devront être remises, la veille de l’adjudi

cation au plus tard , au secrétariat de ladite commission où 
l’on peut voir tous les jours de 9 heures à midi , le cahier des 
charges et les échantillons. 846

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Jeudi 13 novembre 1834, à 9 heures du matin , au bureau 

de M le juge de paix du canton de L’ouest, rue Saint-Jean 
en Ile à Liège, le notaire DELEXHY, vendra aux enchères.

t» Une MAISON avec JARDIN de 5 perches, sise an Cal
vaire sur la mise à prix de &• 1732 50

2° Un enclos de 17 perches à Velroux chargé 
d’une rente (le sept setiers épeautre. 210 »

3» 187 francs 37 c. et 8 inuids épeautre de ren
tes, en i 5 textes . 3675 »

4° Une MAISON de commerce cotée 419,'sise 
à Liège, au faubourg Ste. Margueiite, 12000 »

5° Une MAISON joignant à la précédente , 4000 »
6° Une autre joignant à cette dernière , 8000 »
7« Une MAISON avec 21 perches de jardin , sise à la voie 

du Vaux , à Montegnée. , .
8» Une MAISON avec jardin sise au Tnhay , a Montegnée. 
S'adresser au notaire DELEXHY, pour voir les conditions 

de la VENTE.

Adjudication de la construction d’un bâtiment 

devant servir de maison commune , d école.

Les bourgmestre et assesseurs de la commune de Dison 
informent que l’adjudication de la construction du batiment 
devant servir de maison commune , d’école etc. qui devait avoir 
lieu le 3 novembre prochain au domicile du sieur J. H. Courrier, 
négociant, à Dison, est postposée au 17 du même mois.

Les plans et cahier des charges sont déposés au secréta
riat de la mairie où les intéressés peuvent en prendre con
naissance tous les jours (les dimanche exceptés) de 8 heures, 
du matin à midi et de deux à 5 heures du soir.

Dison , le 24 octobre 1834.
Le bourgmestre , Lejeune De Bar. 7Ç6 824

CHATEAU DE HUTTELDORF,
PRÈS DE VIENNE ,

ET DE LA

SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN,
EN ILLYRIE.

Cette vente comprend six lots principaux i ) le magnifique 
CHATEAU de HUTTELUORF , situé à une lieue de la ca
pitale, et ses dépendances en parc , jardins , forêts, bien-fonds 
et étabiissemens ruraux; mise à prix 550,000 florins. 2 ) La 
grande SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN en Illyrie, con
sistant en château, parc, champs, bois, dîmes féodales, 
métairies , auberges, jurisdiction patrimoniale , droit de no
blesse , etc., évaluée à 250,000 florins. 3 ) La belle TERRE 
DE KOSCHEHUBE en Carniole. 4 ) Une précieuse COLLEC
TION DE TABLEAUX en huile de bons maîtres. 5) Un 
complet SERVICE DE TABLE EN ARGENTERIE, fabriqué 
à neuf dans le dernier goût, d’une valeur de fl. 15,000. 6 ) Une 
élégante TOILETTE DE DAMES en or et argent -, d’une valeur 
de ü. 18,000, avec une coupe et un bouquet de 400 ducats. 
Il y a en outre 22,000 gains accessoires de fl. 32,500 , 10,000, 
6,000, 4,5u0 , 4 000 , etc , se montant ensemble à un million 
H2,750 fl. Le tirage se fera à Vienne le 15 JANVIER 1835, 
sous la garantie du gouvernement.

On fait savoir que le MARDI NEUF DÉCEMBRF, (834, à 
onze heures du matin, il sera procédé par le ministère de 
Me DUSART , notaire à Liège , en son étude , rue Féronstrée 
à la VENTE DÉFINITIVE, aux enchères publiques et à 
l’extinction des feux , D’UNE BELLE FERME en très bon état, 
située en la commune deHermée, à deux lieues de Liège.

Cette ferme consisle en un quartier de maître, bàtimens 
d habitation et d’exploitation et soixante-quatre bonniers mé
triques 87 perches 80 aunes (74 bonniers 8 verges grandes 8t)2 
petites, mesure locale) de jardins, prairies et terres de 
tre classe.

S’adresser audit M. DUSART notaire , pour voir les titres, 
la carte figurative et les conditions. 874

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et éclievins, vu la 
demande du sieur Joseph Guerelte , chaudronnier, demeu
rant rue au Potay , n° 312, tendante à être autorisé à trans
férer sa forge dans la maison n° 278, rue devant la Magde- 
laine ; Arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer , aient à 
faire remettre leurs motifs à la régence dans le terme de 
15 jours.

A l’hôte!—de-ville , le 5 novembre 1834.
Le président du college, Louis JAMME.
Par le college , le secrétaire , DEMANY.

DICTIONNAIRE
PRIX DUNE ACTION , 20 FRANCS-

Sur six actions prises ensemble une septième se délivre 
gratis. Ces actions franches gagneront forcément au moins 5 
florins, et concourent tant à la généralité du tirage, qu’à un 
tirage spécial pour elles de t002 primes de 13,088 Ducats. 
Le prospectus français , contenant tous les renseignements 
ultérieurs , se délivre gratis. Le paiement des actions pourra 
se faire en traite sur une ville de commerce ,ou sur disposition 
après réception des actions.

S’adressera HENRI REINGANUM, banquier et receveur 
générât à FRANCFORT-SUR MEIN.

Il n est pas nécessaire d'affranchir.
PS. La liste officielle des actions gagnantes , sera adressée 

franche de port au bureau de ce journal, et aux actionnaires 
a l’étranger.

Le 13 novembre 1834, à 2 heures de relevée , le conseil 
communal de Haneffe fera procéder en la demeure de Jacques 
PRÉVINAIRE , audit Haneffe, à la VENTE AUX ENCHE
RES D’UN

TERRAIN COMMUNAL,
situé en lieu dit Tombeu, à HANEFFE, contenant 87 per
ches 50 aunes, tenant d’un côté à M. Lemaire et des autres 
aux chemins.

S’adresser à M. le bourgmestre et au notaire DIEUDONNE 
pour voir les conditions1 929

VENTE PAR LICITATION.
Le vendredi H novembre 1834, à 9 heures précises du ma- 

tin, à la maison du sieur Mathieu GHYSE, cabaretier, à Jc- 
nelle, il sera procédé par le ministère de Me FRANCKEN, 
notaire, à Villers-l’Evêque , et pardevant M. le juge de paix 
du canton de Hollogue aux Pierres, à la VENTE aux EN
CHÈRES des IMMEUBLES suivans, appartenant aux en- 
fans Noel Joseph RENKIN et de Marie Marguerite GATHY , 
de Jeneffe.

i° Lot.—Une MAISON avec chambre, cabinet, étable, 
grange, jardin , prairie , appendices et dépendances y attenant, 
contenant 52 perches 30 aunes ou douze verges grandes, sise 
à Jeneffe, en lieu dit la ville , tenant d’un côté au chemin du 
2e à M. Antoine Gilles Streel, du 3e à Gilles Sale, et du 4e à la 
Ve Lambert Poncelet.

2e Lot. — UNE FERME avec jardin , prairie, appendices 
et dépendances y attenant, contenant 62 perches 32 aunes ou 
14 verges grandes 6 petites, située à Jeneffe, en lieu dit 
elle Vaux, tenant d’un côté au chemin , du 2e aux en- 
fàns Lambert Jamart et des deux autres à Pierre Joseph 
Renkin.

Et UNE PIÈCE DE TERRE de (3 perches 7 aunes ou 3 
verges grandes, sise à Jeneffe, en lien dit à la Barrière, 
tenant d’un côté aux enfans Declaye, du 2e à M. Chefnay , du 
3e à M. Delange et du 4e aux enfans Jamart.

3e Lot.—HUNE PIECE de TERRE de 43 perches59 aunes 
ou 10 verges grandes, située à Noville , au chemin de Siinont, 
tenant d’un côté audit chemin , du 2e à Mathieu Humblet, du 
3« à Mathieu Vigoureux et du 4e a M. Streel.

2° Une pièce de terre de 43 perches 59 aunes ou 10 ver
ges grandes, sise à Noville, au chemin de Momal, tenant 
de deux côtés à M. Streel, du 3e au chemin et du 4• aux en
fans Melard.

3° Une pièce de terre de 87 perches 18 aunes ou un bon
nier , sise à Noville , en lieu dit fond de Roloux , tenant 
d’un côté à M. Adrien Delp'anche, du 2e aux enfans Doyen , 
du 3e à HermanDelville et du 4e aux enfans Bronckart.

4« et dernier Lot- — Une pièce de terre de 21 perches, 
79 aunes ou 5 verges grandes , située à Jeneffe, en lieu dit 
thier de Noville, tenant d’un côte aux enfans Lekanne , du 
2' à M. Jean Pierre Delvaux , du 3e à Jacques Lefrère et du 
4' à Mathieu Vigoureux.

S’adresser pour connaître les titres et conditions audit Me 
FRANCKEN , notaire à Villers-l’Evêque et à M. le juge de 
paix dudit canton de Hollogne aux Pierres. 896

USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage 
publié à Paris par la société nationale.

Prix ; 1 franc 25 centimes, pris au bureau du Politique

COMMERCE.
Fonds amjlais du 7 nov. — Cous. , 91 3,4 00,0. — belge, 

99 l|2 , hólland. 52 5[8 , Portug. 87 t [4. Esp. corte's 57 5|8, 
bourse de b tenue du 30 oct. — Métalliques, 99 7,8— 

Actions de la banque 1261 1)2.
Bourse de Paris, du 8 nov. — Rentes , 5 p. Y, 10® & 

fin cour., t06 55. —■ Rentes ,3 p. c. 78 85, fiu cour., /9 00 
- Actions de la banque , 0000 00. — Emprunt de la v|le 

de Paris, 0000 00.—Rentes de Naples, 96 60 ; fin cour., 95 70.
— Emprunt Guebhard , 00 0(0 ; fin courant, 00 0|0. — l'ente
perpétuelle, 5 p. °|0, 44 7(8 ; fin courant, 00 0,0 ; 3 '
28 0|0 ; fin courant, 00 0|0 ; différée 00 0(0. — Cortes, U Mk
— Portugais. 00 0^. — d’Haiti 000 00. — Grec , 000 — 
belge, 00 0,0; fin courant , 0 00,0 —Empr. romain, 9a 1 i 
fin courant, 00 0,0. — Empr. de la ville de Bruxelles 00UU.

Bourse d'Amsterdam , du 7 nov.— Dette active * 52 1(8 OOOO 
Dito , 99 ii2 00.— Bill, de change, 22 7[8. 00- Obhg. du SJ“' 
dicat, 91 D|16 00)00 — Ditto , 74 3(4 0(0.- Rente des (to'ii., 
Act. de la Société de commerce, 000 0|0.— Rente fiançais , 
0,0. — Ditto de 1833, 00,00. — Obi. russe Hop. et G*. 4»o«l 
0,0. Ditto de 1828, 403 t|2 0000 — Inserip. russes, 4>/ô|» vu
— Empr. russe 1831 , 98 4,2 00,0. — Rente perp. « LsP- u,.
0,0 — Ditto 00. — Dette dilf. d'Esp., 14 7,8 000 000. ■
mét. Autriche , 98 7,8 00,00 - Lot. chez Collais , 0,ÜU. o ■ 
Naples falc., 000 ,0. — Oblig. Danoises, 00 0|0. - 
Brésil. 79 t,2. — Cortès, 43 7,8 00 0,0.—Ditto Grec, U - 
de Pologne, 120 3[8.

Hoursf tïAnvers, du 8 novembre•

Changes.
Amsterdam.
Londres*
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. \ à deux mois.

7,8 °,“ perte. A
12 06 4,4 Il 98 R4 A

)47 3,8 47 1,16
136 4 ,4 A 36 1,8 A
135 4,2 A 35 5,(6 A
1 Escompte 4 „1“.

46 5,46
36 n i35 3,16 *

Effets publics. Belgique. — Dette active, 404 4j2 A Ri. dif-
- Lieue acme, -i- ■ S9
m 95 F. - r44 0,0 A. — Oblig. de l’entr., 95 P. — Bmpr. un ’ 0„

el P 0,0. - Id. de 4 2 mill., 0,. Id. de 24 iinU., 00 I # 
Hollande. Dette active. 2 !|2 , 00 0,0 0. M 5,8 F "
Oblig. synd. , 0|00. — Rent. remb. , 2 t|2 , 88 A et ■ ‘ a,a
Espagne. Guebb., 37 A 00 00 00,00 H. perp. Paris, o r 
Id. perp. Amst. , 46 4,2 4,8 A 000 00,00. - W®'» llel‘ 
rée, 14 7,8 P.

contrat privé.
coni;

dilf«

MARCHANDISES.—Ventes par
Environ 550 Baies café Brésil, de 32 à 32 4 (2 ceo 

220 Balles coton Nouvelle-Orleans et
inconnu. „ „at.

30 Caiiastres sucre Java à fl.J7 (g cnt,
70 Cariastres sucre Socrabaya biun ,

prii

Arrivages au port d’Anvers , du 8 nov ^

Le bateau à vapeur anglais Attwood , c. Morfee> ,
rires , eh. de café, manufactures ettO Pas8ao ’ jj^vre i c^' 

Le brick français La Solide , c . Caban, V. du n ^
tabac et potasse. . . Smitt, r. de Bordeaux ,

Le brick prussien Arion , c 
vin et eau-de-vie.

du 8Bourse de Bruxelles , du 8 nov. — ^eJj‘nnndé.
52 1,2 0. Emp 24 mill.,99 0,0 fl perpétuelle^',

activ
ac»’1 

f(S

54 4 j2 0. — Èspagne Gueb., 37 0,0 q.r'V.^oÔ 0,0. n II" 
4P. \ . 0. Id Ainsi. 5 p. Y, 4J,?{? nétte dill- 45 ,0|° ü’ 
3 p. 29 0,0 P. Cortès à Loud., 44 4 U
m. . ------ --- ' ^ ^ j lÂt*

H . Lignac, iœpr du Journal, rue du Fe' ^


